
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-074 Demande de subvention auprès de l'Etat pour le musée d'histoire

urbaine et sociale de suresnes

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du conseil municipal du 3 juillet 2020, portant délégation de pouvoir de décision au
Maire, et notamment article premier alinéa 25,

Considérant le souhait de la Ville de Suresnes, que le Musée d’Histoire Urbaine et Sociale de Suresnes, en
tant que musée de France, puisse bénéficier de la part de l’Etat de subventions, notamment pour
l’acquisition, la restauration et la conservation préventive d’œuvres, la réalisation d’expositions
permanentes, temporaires, de publications et le développement de l’action culturelle, (liste non exhaustive),

Décide,

Article 1.- de solliciter auprès de l’Etat des subventions aussi élevées que possible et de signer tous les
documents qui s’y rapportent.

Article 2.- que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le
Pour le Maire et par délégation

#signature#

Muriel RICHARD
Premier Adjoint au Maire

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 22 août 2023et publié/affiché le 22 août 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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